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• ARTICLE  237 - LES CATEGORIES DE JOUEURS  
 

 
A noter que les classes d’âge auxquelles sont rattachés les joueurs ou joueuses au moment de leur affiliation 
valent pour la durée de la saison sportive en cours. 

 
 

Classes d’âge 
Joueur(s) masculin(s)  Compétitions 

Années d’âge concernées 
Joueur(s) né(s) en 

19 ans et plus Toutes compétitions « seniors » 91 et antérieurement 

Moins de  23 ans ESPOIRS 88 89 90 91 

Moins de 21 ans REICHEL A                          REICHEL B 90 et 91 

Moins de 19 ans 
CRABOS                              BALANDRADE 
PHLIPONEAU                      DANET              

92 et 93 

Moins de 17 ans 
ALAMERCERY           GAUDERMEN (95) 

TEULIERE                  CADETS TERRITORIAUX 
94 et 95 

Moins de 15 ans Minimes 96 et 97 

Moins de 13 ans Benjamins 98 et 99 

Moins de 11 ans Poussins 2000 et 2001 

Moins de 9 ans Mini-Poussins 2002 et 2003 

Moins de 7 ans Premiers pas 
5 ans révolus le jour de la 

demande 

Classes d’âges  
Joueuse(s) féminine(s) 

Compétitions 
Années d’âge concernées 

Joueuse(s) née(s) en 

18 ans et plus Toutes compétitions « seniors » 92 et antérieurement 

Moins de 18 ans Féminines jeunes moins de 18 ans à 7 ou à XII   93, 94 et 95  

Minimes en Ecole de rugby mixte 96 et 97 
Moins de 15 ans 

Compétitions départementales féminines 96, 97 et 98 

Moins de 13 ans Benjamines en Ecole de rugby mixte 98 et 99 

Moins de 11 ans  Poussines en Ecole de rugby mixte 2000 et 2001 

Moins de 9 ans Mini-Poussines en Ecole de rugby mixte 2002 et 2003 

Moins de 7 ans Premiers pas en Ecole de rugby mixte 
5 ans révolus le jour de la 

demande 

IMPORTANT : les licencié(e)s de plus de 18 ans, date d’anniversaire, peuvent participer aux 

compétitions masculines des 19 ans et plus et féminines de 18 ans et plus. 
 

 
• ARTICLE 238 - SITUATION DES JOUEURS SELECTIONNES 

 

1 - Un joueur convoqué par la F.F.R., un Comité territorial ou un Comité départemental, pour participer à un 
match de sélection officiel, ou à un match international agréé par la F.F.R. suivant le calendrier de l’ensemble 
des sélections, arrêté en début de saison, doit répondre à cette convocation.  
 

Lorsque la convocation émane d’un Comité, celui-ci communiquera la liste officielle des joueurs qu’il 
aura sélectionnés à la .F.F.R (dans le cas d’une sélection territoriale) ou au Comité Territorial (dans le 

cas d’une sélection départementale) ainsi qu’à l’ensemble des clubs concernés, au minimum 15 jours 
avant la date de la rencontre considérée.  
 
2 - Il est interdit à un joueur convoqué par la F.F.R., un Comité territorial ou un Comité départemental 
de participer de manière effective à une rencontre de son association pendant 48 heures avant et 48 
heures après la rencontre pour laquelle il a été sélectionné.  
 
Tout joueur qui participerait de manière effective à une rencontre avec son association ou son groupement 

alors qu’il a fait l’objet d’une notification écrite de sélection par la F.F.R., un Comité territorial ou un Comité 
départemental, sera passible de sanctions. 
 
Toute association ou groupement qui ferait ainsi participer à une rencontre un joueur sélectionné par la 
F.F.R., un Comité territorial ou un Comité départemental, alors que la sélection de ce joueur lui a été notifiée 
par écrit, sera passible des mesures et sanctions prévues aux articles 230 et 531-1-3 des présents 
règlements.  

 
3 - Tout joueur qui, pour quelque motif que ce soit, n’honorerait pas une convocation de la F.F.R., 

d’un Comité territorial ou d’un Comité départemental, fera l’objet d’une mesure de suspension 
automatique pour une durée de 10 jours à compter de la date de la rencontre pour laquelle il a été 
sélectionné. Son association sera alors passible d’une sanction financière en application de l’article 
531-1-3 des présents règlements. 
 


